
VENTE SANS VOTRE CONCOURS
Dans les cas autorisés aux présentes de vente sans votre concours, nous nous engageons à vous informer immédiatement par
lettre recommandée avec accusé de réception, en vous précisant les noms et adresses de l’acquéreur, du notaire chargé de
l’acte authentique et de l’agence éventuellement intervenue, ainsi que le prix de vente final, ce, pendant la durée du
présent mandat et deux ans après son expiration. 




